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Introduction

Alors que la probl�ematique du processus de d�eveloppement des logiciels a d�ej�a fait l'objet de
nombreuses �etudes et semble avoir acquis maintenant une certaine stabilit�e dans la forme,
on ne peut pas en dire autant de ce que l'on appelle les \�Etudes Syst�eme".

Sous ce vocable, on a l'habitude de regrouper, de fa�con relativement vague, toutes les
r�e
exions et d�ecisions situ�ees en amont de la r�edaction du Cahier des Charges d'un sys-
t�eme. Ces �etudes ont, en principe, pour but de conduire �a une rationalisation de l'�ecriture
de ce Cahier des Charges et, plus g�en�eralement, �a l'�elaboration de l'architecture d'un sys-
t�eme. Elles ont aussi pour but de montrer que le syst�eme que l'on a en tête est viable.
Elles pourront �a ce sujet d�eboucher d'ailleurs sur la d�etermination d'un certain nombre de
param�etres fondamentaux dont elles �xeront les plages de valeurs.

Ce texte n'a pas du tout la pr�etention d'�epuiser un aussi vaste sujet. Il a seulement
l'ambition plus modeste d'exposer, sur un exemple pr�ecis, l'application d'une approche
nouvelle en la mati�ere. Cette approche fait appel aux techniques des M�ethodes Formelles
avec Preuves, qui sont de plus en plus utilis�ees aujourd'hui avec succ�es pour la r�ealisation
de logiciels industriels.

Le document est organis�e de la fa�con suivante. Nous ferons d'abord une pr�esentation
succinte de l'�etude de cas. Ceci nous permettra de nous situer imm�ediatement dans un
cadre concret. Nous pr�esenterons ensuite les objectifs de l'�Etude Syst�eme en termes assez
g�en�eraux mais n�eanmoins illustr�es par les �el�ements caract�eristiques de l'�etude de cas. Puis
nous d�evelopperons l'analyse compl�ete du syst�eme propos�e de fa�con �a obtenir une archite-
cure �nale tant mat�erielle que logicielle. En�n nous dresserons un certain bilan.

Nous avons rejet�e dans une annexe l'expos�e succint du cadre m�ethodologique formel dans
lequel nous allons �evoluer. Le lecteur peut soit s'y r�ef�erer d'embl�ee (elle ne fait que quelques
pages), soit s'y consacrer plus tard (la lecture de cette annexe n'est pas strictement indis-
pensable �a la compr�ehension du d�eveloppement de l'�etude de cas)

Pr�esentation de l'�etude de cas

Nous rentrons maintenant dans l'�etude de cas qui va nous permettre d'illustrer notre
propos. On pr�esente d'abord les principales fonctionnalit�es de ce projet. On justi�e ensuite
l'int�erêt de l'�Etude Syst�eme que l'on va entreprendre. �A quoi sert-elle ? Que peut-on en at-
tendre ? Puis l'on m�ene le d�eveloppement jusqu'�a son terme, c'est-�a-dire jusqu'�a l'obtention
d'une architecture compl�ete.



Cette �etude de cas a �et�e propos�ee par di��erents chercheurs [5] comme banc d'essai de
diverses m�ethodes formelles.

But du syst�eme

On d�esire construire un syst�eme charg�e de contrôler l'acc�es de certaines personnes aux
divers bâtiments d'un \lieu de travail": campus universitaire, site industriel, enceinte mili-
taire, centre commercial, etc.

Autorisation

Le contrôle s'e�ectue sur la base de l'autorisation que chaque personne concern�ee est cens�ee
poss�eder. Cette autorisation doit lui permettre, sous le contrôle du syst�eme, de pouvoir
p�en�etrer dans certains bâtiments et pas dans d'autres. Par exemple une certaine personne
p1 est autoris�ee �a p�en�etrer dans le bâtiment b1 et pas dans le bâtiment b2; par contre, une
autre personne p2 a le droit de p�en�etrer dans ces deux bâtiments. Ces autorisations sont
donn�ees de fa�con \permanente": autrement dit, elles ne changent pas durant le fonction-
nement normal du syst�eme.

Lorsqu'une personne se trouve �a l'int�erieur d'un bâtiment, sa sortie doit �egalement être
contrôl�e par le syst�eme de fa�con �a ce qu'il soit possible de savoir �a chaque instant qui se
trouve dans un bâtiment donn�e.

Cartes magn�etiques

Chaque personne re�coit une carte magn�etique qui lui est assign�ee en propre au moyen d'un
identi�cateur unique grav�e sur celle-ci. Des lecteurs de cartes sont install�es �a chaque entr�ee
et �a chaque sortie de bâtiment. �A proximit�e de chaque lecteur, on trouve deux voyants: un
voyant rouge et un voyant vert. Chacun de ces voyants peut être allum�e ou �eteint.

Tourniquets

Le transfert des personnes d'un bâtiment �a l'autre s'e�ectuent grâce �a des \tourniquets"
qui sont normalement bloqu�es: personne ne peut les franchir sans le contrôle du syst�eme.
Lorsqu'un tourniquet est d�ebloqu�e par le syst�eme (voir le paragraphe ci-dessous), le passage
�eventuel d'une personne est d�etect�ee par un capteur. Chaque tourniquet n'est a�ect�e qu'�a
une seule des deux tâches, entrer ou sortir, il n'existe pas de tourniquet "double sens".

Protocole d'acc�es

L'entr�ee dans un bâtiment ou la sortie d'un bâtiment ob�eit �a une proc�edure syst�ematique
compos�ee d'une suite d'�ev�enements qui sont les suivants:

{ Une personne souhaitant entrer ou sortir d'un bâtiment introduit sa carte dans le lecteur
du tourniquet concern�e. On se trouve alors devant l'alternative suivante:
� Si la personne est autoris�ee �a p�en�etrer dans le bâtiment en question (elle est toujours
autoris�ee �a sortir), le voyant vert s'allume et le tourniquet se d�ebloque pour 30
secondes. On se trouve alors en pr�esence de la nouvelle alternative suivante:
� D�es que quelqu'un franchit e�ectivement le tourniquet avant la �n du laps de
temps de 30 secondes le voyant vert s'�eteint aussitôt et le tourniquet se bloque.
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� Si, par contre, 30 secondes passent sans que personne ne franchisse le tourniquet,
le voyant vert s'�eteint alors et le tourniquet se bloque �egalement.

� Si la personne n'est pas autoris�ee �a p�en�etrer dans le bâtiment, le voyant rouge
s'allume pour deux secondes et, bien sûr, le tourniquet reste bloqu�e.

Objectifs de l'�Etude Syst�eme

L'expos�e ci-dessus n'a pas la pr�etention d'être complet ni d'avoir lev�e toutes les options
techniques. Il ne saurait donc, en l'�etat, constituer le point de d�epart de la r�ealisation du
logiciel de contrôle: il reste encore trop d'inconnues concernant, entre autres, le mat�eriel et
sa liaison avec le logiciel. Nous pr�ecisons ci-dessous quels sont, en l'occurrence, les rôles de
l'�Etude Syst�eme.

R�epartition du contrôle

Une importante question que l'on doit se poser au d�ebut des r�e
exions men�ees au sujet d'un
tel syst�eme concerne la distribution, plus ou moins importante, du contrôle entre le logiciel
et les di��erents p�eriph�eriques (tourniquets, lecteurs).

Par exemple, on peut envisager d'avoir un micro-ordinateur sur chaque tourniquet: �a ce
moment-l�a, le contrôle est compl�etement d�ecentralis�e. On peut, �a l'inverse, n'avoir qu'un
seul micro-ordinateur qui centralise enti�erement le contrôle. Il existe, bien entendu, des sit-
uations interm�ediaires o�u chaque tourniquet poss�ede une certaine autonomie: un exemple
typique consiste �a �equiper chaque tourniquet d'une horloge qui conditionne une partie de
son comportement.

Construction d'un mod�ele ferm�e

En tout �etat de cause, l'argumentation technique qui peut conduire �a telle ou telle d�ecision
en la mati�ere ne peut s'e�ectuer qu'en analysant le syst�eme dans son ensemble. �A noter que
cette argumentation technique doit aussi se nourrir des informations dont on peut disposer
concernant les mat�eriels o�erts sur le march�e (on peut aussi d�ecider de faire r�ealiser un
mat�eriel nouveau).

L'�Etude Syst�eme va donc consister essentiellement �a construire un mod�ele ferm�e de notre
futur syst�eme et �a prouver sur ce mod�ele que ses propri�et�es caract�eristiques (qu'il va donc
falloir expliciter avec pr�ecision) sont bien assur�ees.

Comportement des mat�eriels

Un important r�esultat de l'�Etude Syst�eme concerne les sp�eci�cations comportementales des
di��erents mat�eriels. Pour mener �a bien cette �etude, on va être amen�e �a introduire dans le
mod�ele un certain nombre d'hypoth�eses concernant ces mat�eriels. Par exemple, est-ce que le
tourniquet se rebloque tout seul apr�es le passage d'une personne, ou bien est-ce que ce blo-
quage ne peut être obtenu qu'apr�es r�eception par le tourniquet d'un ordre venant du logiciel?
Bien entendu, l'option choisie conditionne l'organisation du logiciel. Cette option constitue
une hypoth�ese sous laquelle le mod�ele du logiciel peut être prouv�e fonctionner correctement.
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�A l'issue de l'�Etude Syst�eme on aura ainsi e�ectu�e un certain nombre de choix de com-
portement du mat�eriel. Ces choix devront être consign�es dans un Cahier des Charges

Mat�eriel comportant, entre autres, une proc�edure de recette visant �a v�eri�er que le mat�eriel
e�ectivement mis en place poss�ede bien les propri�et�es que l'on attend de lui. Si ce n'�etait
pas le cas en e�et, il est clair que le mariage du logiciel et du mat�eriel n'aurait aucune
chance d'aboutir �a un syst�eme fonctionnant correctement comme cela aurait �et�e d�emontr�e
sur le mod�ele (sous les hypoth�eses concern�ees). Cette d�emonstration n'aurait donc servi �a
rien.

G�en�eralisation �eventuelle du probl�eme

On peut aussi se poser la question de savoir si le Cahier des Charges ci-dessus n'est pas
trop orient�e vers un seul type de syst�eme de contrôle, �a savoir celui de l'acc�es �a des bâti-
ments depuis l'ext�erieur. Plus g�en�eralement, le r�ealisateur de tels syst�emes aurait peut-être
int�erêt �a �etudier un dispositif plus g�en�eral qui saurait aussi s'adapter �a des contrôles en-
tre bâtiments. On voudrait donc savoir, grâce �a l'�Etude Syst�eme, si une telle g�en�eralisation
est int�eressante. Ce choix sera dict�e essentiellement par la facilit�e de construction du mod�ele.

Aborder les questions de s�ecurit�e

Un importante question qui n'est pas du tout abord�e dans le Cahier des Charges est celle de
la s�ecurit�e des personnes impliqu�ees dans un tel syst�eme. On voudrait que l'�Etude Syst�eme
nous renseigne �a ce sujet, ou tout au moins pose un certain nombre de questions pertinentes.
Par exemple, est-il possible que des personnes restent bloqu�ees dans un bâtiment? Comment
garantir le contraire?

Les probl�emes de synchronisation

Plus techniquement, le Cahier des Charges est silencieux en ce qui concerne le timing �n de
l'op�eration de transfert. Par exemple, quel d�ecalage existe-t-il entre l'allumage du voyant
vert, le d�ebloquage du tourniquet et le d�emarrage du d�ecompte de 30 secondes. Serait-il
possible que le feu vert s'allume alors que le tourniquet est encore bloqu�e, ou que le voyant
vert s'�eteigne alors que le tourniquet est toujours d�ebloqu�e, etc ?

La question n'est pas tant de savoir si les comportements pr�ec�edents sont bons ou mau-
vais, elle est plutôt de reconnaitre l'existence de ces comportements et de savoir �a l'avance
s'ils vont pouvoir apparaitre (même de fa�con tr�es fugitive) dans le syst�eme �nal qui sera
mis en service.

Fonctionnement �a la marge

Une autre question qui n'est pas non plus abord�ee dans ce Cahier des Charges est celle
du fonctionnement \�a la marge" du syst�eme. Par exemple, quel est la r�eaction du syst�eme
lorsqu'une carte est introduite dans le lecteur alors que les voyants verts ou rouges sont
encore allum�es (autrement dit, alors que la pr�ec�edente transaction n'est pas termin�ee) ?
Plus g�en�eralement, on voudrait pouvoir comprendre et pr�evoir comment le syst�eme r�eagit
devant un comportement \hostile" de certains utilisateurs. Dans ce genre de syst�eme, on ne
doit pas, en e�et, compter sur des hypoth�eses trop fortes relatives au \bon" comportement
des utilisateurs. Certains utilisateurs se comporteront certainement de fa�con \bizarre".
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Conventions m�ethodologiques

Nous observerons dans la suite les conventions de style suivantes. Le texte fran�cais sera
parsem�e de di��erentes \boites" qui pourront contenir: (1) soit l'�enonc�e de certaines pro-

pri�et�es d�ecrites au moyen d'une ou deux phrases tr�es courtes, ces boites sont num�erot�ees
avec le pre�xe "P", (2) soit l'�enonc�e, lui aussi tr�es court, d'une d�ecision, ces boites sont
num�erot�ees avec le pr�e�xe "D", (3) soit la formalisation math�ematique d'un invariant, (4)
soit en�n la description formelle d'un �ev�enement.

Pour am�eliorer la lisibilit�e des mod�eles, nous suivrons un certain nombre de conventions
lexicales simples concernant l'�ecriture des identi�cateurs. Nous �ecrirons les variables ou
les constantes correspondant �a des �el�ements physiques (par exemple celles caract�erisant les
lecteurs de cartes) en n'utilisant que des lettres majuscules. Les variables qui rel�event plutôt
du logiciel seront �ecrites en n'utilisant que des lettres minuscules. En�n les variables qui
caract�erisent les messages circulant sur le r�eseau contiendront aussi bien des lettres majus-
cules que des lettres minuscules et, de plus, elles commenceront toutes par la lettre \m".

Sp�eci�cation initiale du syt�eme

Nous allons maintenant proc�eder �a la sp�eci�cation initiale de notre syst�eme en constru-
isant un premier mod�ele tr�es abstrait dans lequel la s�eparation entre le logiciel et le mat�eriel
n'est pas encore d'actualit�e.

Sp�eci�cation informelle initiale

Nous veillons tout d'abord �a determiner quels sont les acteurs de ce syst�eme, acteurs qui
vont rentrer dans le mod�ele sous la forme d'un certain nombre d'ensembles dont les carac-
t�eristiques seront pr�ecis�ees petit �a petit.

P1: Le mod�ele comprend des personnes et des bâtiments.

Le syst�eme est charg�e de veiller �a contrôler les autorisations permanentes de rentr�ee des
personnes dans les bâtiments.

P2:

Chaque personne est autoris�ee �a p�en�etrer dans cer-
tains bâtiments (et pas dans d'autres). Les bâti-
ments non consign�es dans cette autorisation sont im-
plicitement interdits. Il s'agit d'une a�ectation per-
manente.

Une propri�et�e implicite, qu'il est important de mettre en �evidence d�es le d�ebut de la con-
struction du mod�ele, concerne l'impossibilit�e pour une même personne de se trouver simul-
tan�ement dans deux bâtiments distincts.
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P3:
�A un instant donn�e, une personne se trouve dans un
bâtiment au plus.

Une simpli�cation (et une g�en�eralisation) du mod�ele consiste �a identi�er \l'ext�erieur" �a un
bâtiment (dans lequel toute personne a le droit de se trouver!). Ceci se concr�etise par la
d�ecision suivante, qui donne donc une pr�ecision suppl�ementaire par rapport au Cahier des
Charges initial:

D1: Le syst�eme g�ere le passage des personnes d'un bâti-
ment �a l'autre.

Il vient alors la propri�et�e compl�ementaire suivante:

P4:
�A un instant donn�e, une personne se trouve dans un
bâtiment au moins.

Nous pr�esentons en�n la propri�et�e principale du syst�eme, qui manifeste que le contrôle est
correctement r�ealis�e, �a savoir que toute personne est bien, �a chaque instant, autoris�ee �a se
trouver dans le bâtiment dans lequel elle se trouve.

P5:
Toute personne se trouvant dans un bâtiment est
bien autoris�ee �a y être.

Exemple

�A titre d'illustration, supposons que nous ayons quatre bâtiments b1,b2,b3,b4 et trois per-
sonnes p1,p2,p3 munies des autorisations suivantes:

p1 b2; b4

p2 b1; b3; b4

p3 b2; b3; b4

Autorisation

Les situations suivantes repr�esentent alors une �evolution satisfaisante du syst�eme puisque,
comme on peut le constater, les propri�et�es P1 �a P5 sont bien toujours respect�ees.
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p1 b4

p2 b4

p3 b4

Situation 1

p1 b2

p2 b4

p3 b4

Situation 2

p1 b2

p2 b1

p3 b4

Situation 3

p1 b4

p2 b1

p3 b4

Situation 4

p1 b4

p2 b1

p3 b3

Situation 5

Premier mod�ele du syst�eme: les ensembles de base

Nous sommes maintenant �a même de construire notre premier mod�ele. Nous appellons prs
l'ensemble des personnes et bat l'ensemble des bâtiments. On suppose, bien entendu, que
ces ensembles sont �nis et non vides.

prs 6= ;

bat 6= ;

Les constantes et les variables

Les autorisations sont repr�esent�ees par un ensemble de couples \personne-bâtiment" dont
chacun relie une personne �a un bâtiment o�u elle est autoris�ee �a se trouver. Lorsqu'une per-
sonne p est autoris�ee �a aller dans plusieurs bâtiments, on trouve pour cette personne autant
de couples qu'il y a de bâtiments concern�es. Cet ensemble de couples, aut, est donc une
relation binaire entre prs et bat.

La situation dynamique des gens dans les bâtiments est represent�ee par une certaine
fonction sit. Comme la relation aut envisag�ee ci-dessus, cette fonction contient des couples
\personne-bâtiment" qui relient chaque personne au batiment dans lequel elle se trouve.
Le fait qu'il s'agisse d'une fonction correspond �a la formalisation de la propri�et�e P3 (une
personne dans un bâtiment au plus). Le fait que cette fonction soit totale correspond �a la
propri�et�e P4 (une personne dans un bâtiment au moins).

aut 2 prs$ bat

sit 2 prs! bat

L'invariant du syst�eme

La propri�et�e caract�eristique P5 (les personnes pr�esentes dans un bâtiments �a un moment
donn�e ont bien l'autorisation de s'y trouver) se formalise en stipulant que la fonction sit est
incluse dans la relation aut. Autrement dit, si le couple (p; b) appartient �a la fonction sit
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(la personne p se trouve alors dans un bâtiment b) alors ce couple doit aussi appartenir �a la
relation aut pour que p soit bien autoris�ee �a être dans b. Il en r�esulte �nalement l'invariant
suivant qui doit donc être toujours v�eri��e en permanence (en dehors des transitions consid-
�er�ees comme intemporelle):

sit � aut

�Ev�enement

�A ce niveau d'abstraction, nous ne pouvons observer qu'une seule vraie transition, qui se
manifeste lors de l'arriv�ee de l'�ev�enement passer, et qui provoque la rentr�ee d'une personne
p dans un batiment b (c'est-�a-dire sit(p) := b). Cet �ev�enement ne doit pouvoir se produire
(condition n�ec�essaire) que si p est bien autoris�ee �a se trouver dans b (c'est-�a-dire si l'on a
(p; b) 2 aut) et si, bien entendu, il n'est pas d�ej�a dans b (c'est-�a-dire si l'on a sit(p) 6= b).

passer b=
any p; b where
(p; b) 2 aut ^
sit(p) 6= b

then

sit(p) := b
end

Il faut bien noter que lorsque nous disons que l'�ev�enement passer peut se produire, cela
ne signi�e pas n�ec�essairement qu'il va e�ectivement se produire dans les faits. Nous disons
seulement qu'il est d�eclenchable et donc qu'il pourrait être observ�e.

Conclusion

Il est facile de prouver que l'invariant est bien pr�eserv�e par la transition ci-dessus lorsqu'elle
se produit. On notera que l'�ev�enement passer est tr�es abstrait: on ne sait pas par quel pro-
cessus la personne p rentre dans le batiment b. On ne sait pas non plus si le bâtiment dans
lequel se trouve la personne p communique bien avec ce bâtiment b dans lequel elle d�esire se
rendre. En fait, nous ne pouvons pas exprimer cette propri�et�e car nous n'avons pas encore
formalis�e la \g�eom�etrie" des bâtiments.

Le seul �el�ement important du pr�esent mod�ele est l'expression des r�egles fondamantales
du syst�eme (dans l'invariant) et la preuve que l'unique �ev�enement observable et int�eressant
�a ce niveau (passer) maintient bien ces propri�et�es. Nous sommes donc d'ores et d�ej�a sûr que
les mod�eles qui vont suivre respecterons bien cette propri�et�e si, bien entendu, nous prouvons
qu'ils constituent des ra�nements corrects du pr�esent mod�ele.

Premier Ra�nement

Extension de la sp�eci�cation informelle

Nous allons maintenant proc�eder �a notre premier ra�nement qui va consister �a introduire
dans le mod�ele la notion de communication possible entre bâtiments.
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P6:
La g�eom�etrie des bâtiments sert �a d�e�nir quels bâti-
ments peuvent communiquer entre eux et dans quel
sens.

Il existe une contrainte suppl�ementaire �evidente stipulant que deux bâtiments qui commu-
niquent entre eux sont n�ec�essairement distincts.

P7: Un bâtiment ne communique pas avec lui-même.

La r�egle suivante indique qu'une personne ne peut pas passer du bâtiment o�u elle se trouve
�a n'importe quel autre bâtiment o�u elle est autoris�ee �a se trouver (comme s'�etait le cas dans
l'abstraction pr�ec�edente), encore faut-il que ces deux bâtiments communiquent entre eux:

P8:
Une personne ne peut se d�eplacer d'un bâtiment o�u
elle se trouve �a un autre o�u elle d�esire aller que si ces
deux bâtiment communiquent bien entre eux.

Construction du deuxi�eme mod�ele: constantes

Dans ce deuxi�eme mod�ele, on formalise la communication possible entre bâtiments par un
ensemble de couples \bâtiment-bâtiment" qui relient chaque bâtiment b1 �a un bâtiment b2
avec lequel le premier est cens�e communiquer. Cet ensemble de couples d�e�nit une relation
binaire, com, relation qui est n�ec�essairement non-r�e
exive pour respecter la propri�et�e P7
(un bâtiment ne communique pas avec lui-même). Les invariants qui en r�esultent peuvent
donc se formaliser comme suit:

com 2 bat$ bat

com \ id(bat) = ;

�Ev�enement

�A ce niveau, nous ne pouvons toujours observer que le seul �ev�enement int�eressant passer. On
notera que la deuxi�eme garde, (sit(p); b) 2 com, de cet �ev�enement garantit la satisfaction de
la propri�et�e P8 (les batiments concern�es par le passage d'une personne doivent communiquer
entre eux):

passer b=
any p; b where
(p; b) 2 aut ^
(sit(p); b) 2 com

then

sit(p) := b
end
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Preuve de ra�nement

Cet �ev�enement est bien trivialement un ra�nement de la pr�ec�edente version car l'action est
identique dans les deux cas (sit(p) := b) et la garde du second, �a savoir:

9 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ^ (sit(p); b) 2 com )

est manifestement plus forte que celle du premier, qui est la suivante:

9 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ^ sit(p) 6= b )

Il est clair, en e�et, que si la condition (sit(p); b) 2 com est v�eri��ee (si la personne p se trouve
dans un batiment qui communique avec le bâtiment b) alors le bâtiment o�u se trouve cette
personne est bien distinct de b (puisqu'un bâtiment ne communique pas avec lui-même).
On notera donc que la non-r�e
exivit�e de la relation com a son importance dans cette preuve.

Preuve de non-bloquage

Il nous faut prouver maintenant que, en l'absence d'�ev�enements nouveaux dans ce ra�ne-
ment, l'�ev�enement concret passer n'arrive pas moins souvent que son homologue abstrait
(on rappelle que ceci est une condition n�ec�essaire du ra�nement).

En fait, nous nous nous trouvons ici de toute �evidence devant une di�cult�e. Il n'est pas
possible, en e�et, de prouver que l'�ev�enement ra�n�e passer ne se produit pas moins souvent
que son homologue plus abstrait. En e�et, pour cela il faudrait montrer que la garde de
l'�ev�enement abstrait implique celle de l'�ev�enement concret, soit:

9 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ^ sit(p) 6= b ) ) 9 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ^ (sit(p); b) 2 com )

Il est clair que cette condition ne peut pas être v�eri��ee en g�en�eral. Il n'y a aucune raison, en
e�et, pour que la condition sit(p) 6= b, stipulant que le bâtiment o�u se trouve une certaine
personne p est distinct du bâtiment elle d�esire aller, n'implique n�ec�essairement l'existence
d'une (�eventuellement) autre personne p et d'un (�eventuellement autre) bâtiment b tels que
la condition sit(p); b) 2 com soit remplie, c'est-�a-dire que le bâtiment o�u se trouve cette
personne communique avec le bâtiment o�u elle d�esire aller.

Apparition d'un probl�eme li�e �a la s�ecurit�e: n�ec�essit�e d'une exigence compl�ementaire

L'impossibilit�e de prouver la condition ci-dessus indique qu'il se peut que des personnes

restent ind�e�niment bloqu�ees dans des bâtiments. En e�et, si une personne se trouve dans
un bâtiment b et qu'elle n'a aucune autorisation lui permettant de se trouver dans un
bâtiment qui communique avec b, elle est bien bloqu�ee dans b. L'impossibilit�e de faire la
preuve ci-dessus a fait apparaitre un probl�eme de s�ecurit�e, que l'on peut �enoncer sous la
forme d'une nouvelle propri�et�e que le syst�eme doit satisfaire:

P9:
Aucune personne ne doit pouvoir rester bloquer dans
un bâtiment.

Tentative de solution

Il nous faut donc trouver une contrainte su�sante pour que cette propri�et�e soit pratiquement
satisfaite. L'obligation de preuve pr�ec�edente va nous servir �a d�ecouvrir cette contrainte.
Cette obligation de preuve peut se r�e-�ecrire comme suit:
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(aut \ (sit; id (bat))) 6= ; ) (aut \ (sit; com)) 6= ;

Il nous su�t alors de prouver

(aut \ (sit; com)) 6= ;

soit, de fa�con �equivalente

((aut; com�1) \ sit) 6= ;

Pour prouver cette condition, il su�t de prouver ce qui suit (puisque la condition prs 6= ;
implique que la fonction totale sit n'est pas vide):

sit � (aut; com�1)

Que dit cette condition ? Si nous la d�eveloppons, il vient:

8p � 9b � ( (p; b) 2 aut ^ (sit(p); b) 2 com )

Autrement dit, le bâtiment o�u est situ�e chaque personne p �a un moment donn�e est en com-
munication avec au moins un autre bâtiment b o�u p a bien l'autorisation d'aller: la personne
p peut donc sortir par b du bâtiment o�u elle se trouve.

Cette condition pourrait être impos�ee comme un nouvel invariant du syst�eme: elle n�ec�es-
siterait cependant de renforcer la garde de l'�ev�enement passer de fa�con �a n'admettre dans
un certain bâtiment que les personnes autoris�ees �a y rentrer (c'est d�ej�a le cas), dont on au-
rait aussi la garantie qu'elles pourraient bien en ressortir. Dans la n�egative, l'autorisation de
rentrer dans ce bâtiment, autorisation que d�etiendrait la personne concern�ee, ne lui servirait
pas �a grand'chose puisqu'on lui en refuserait l'acc�es pour la raison qu'elle ne pourrait pas
en resortir. On pr�ef�ererais donc avoir une condition (su�sante) ind�ependante de la situa-

tion des gens. En fait, c'est possible car nous avons d�ej�a la propri�et�e invariante sit � aut.
Pour prouver la condition sit � (aut; com�1) ci-dessus, il su�t donc, par transitivit�e de
l'inclusion, de prouver:

aut � aut; com�1

Cette condition constitue donc un invariant suppl�ementaire, qui peut se traduire ainsi:

8 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ) 9 c � ( (p; c) 2 aut ^ (b; c) 2 com ) )

La lecture de cet invariant est tr�es instructive: on y voit que quelque soit le couple (p; b)
appartenant �a aut (la personne p pourrait donc se trouver dans le batiment b puisqu'elle
est autoris�ee �a y être), il existe un bâtiment c tel que (p; c) appartienne �a aut (la même
personne p est donc aussi autoris�ee �a aller dans le bâtiment c) et tel que, de plus, le couple
(b; c) appartienne �a com (donc les deux bâtiments b et c communiquent). En �n de compte, la
personne p, qui pourrait se trouver dans b, n'y resterait pas ind�e�niment bloqu�ee puisqu'elle
est aussi autoris�ee �a aller dans le bâtiment c qui communique avec b. Elle peut donc sortir de
b par c. On satisfait donc la propri�et�e P9 au moyen d'une exigence plus forte dont l'�enonc�e
aura �et�e d�etermin�e (calcul�e) par l'�etude math�ematique avant d'être exprim�e en fran�cais
comme suit:

P10:
Toute personne autoris�ee �a se trouver dans un bâti-
ment doit aussi être autoris�ee �a aller dans un autre
bâtiment qui communique avec le premier.
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�A noter que le probl�eme que nous venons d'�evoquer devrait être g�en�eralis�e �a celui de la
garantie que toute personne se trouvant dans un bâtiment a, non seulement la possibilit�e
d'en sortir mais, plus g�en�eralement, celle de toujours pouvoir rejoindre un \bâtiment" parti-
culier appel�e \dehors", o�u tout le monde a, bien entendu, l'autorisation de se trouver. Nous
n'abordons pas ce probl�eme ici. Ceci se traduit donc par la d�ecision suivante.

D2:

Le syst�eme que nous allons construire ne garantit
pas que les personnes peuvent toujours rejoindre
l'\ext�erieur". Il garantit seulement que les personnes
peuvent toujours passer d'un bâtiment �a un autre.

Retour sur la preuve de non-bloquage

Sommes-nous maintenant certain que le bloquage d�etect�e ci-dessus est bien �elimin�e ? Rap-
pelons que nous devions prouver la propri�et�e suivante:

9 (p; b) � ( (p; b) 2 aut ^ sit(p) 6= b ) ) 9 (p0; b0) � ( (p0; b0) 2 aut ^ (sit(p0); b0) 2 com )

Cette condition est maintenant bien v�eri��ee car si p est autoris�ee �a aller dans b (ceci
repr�esente une partie de la condition de gauche) alors il existe bien une personne p0 (la
même, en l'occurrence), autoris�ee �a aller dans un certain bâtiment b0 (pas forc�ement le
même que b) qui communique avec celui o�u se trouve p0, disons c. Ceci est du au fait que
la personne p0 est certainement autoris�ee �a être dans c puisqu'elle s'y trouve (propri�et�e P5)
et que toute personne autoris�ee �a être dans un bâtiment est aussi autoris�ee �a aller dans un
autre bâtiment b0 qui est en communication avec lui (propri�et�e P10).

Exemple

�A titre d'illustration, supposons que les relations aut, com et donc com�1 et aut; com�1

soient d�e�nies comme indiqu�e sur la �gure ci-dessous. Comme on peut le voir imm�ediate-
ment, les couples (p1,b2), (p3,b2) et (p2,b3) appartiennent bien �a autmais pas �a aut; com�1.
Cela veut dire que les personnes p1 et p3 sont bien autoris�ees �a aller dans le bâtiment b2
mais qu'elles ne pourront plus en sortir (en fait, ce bâtiment est un cul-de-sac comme on
peut le voir dans la relation com). De même, la personne p2 a-t-elle l'autorisation d'aller
dans le bâtiment b3, mais elle ne pourra plus en sortir (cette fois-ci, ce bâtiment commu-
nique bien avec le seul bâtiment b2, mais malheureusement, p2 n'a pas l'autorisation d'y
aller).
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p1 b2 p2 b4

p1 b4 p3 b2

p2 b1 p3 b3

p2 b3 p3 b4

aut

b1 b3

b1 b4

b3 b2

b4 b1

b4 b2

b4 b3

com

b1 b4

b2 b3

b2 b4

b3 b1

b3 b4

b4 b1

com�1

p1 b1 p2 b4

p1 b3 p3 b1

p1 b4 p3 b3

p2 b1 p3 b4

aut; com�1

Une solution consiste donc �a ouvrir une porte entre b2 et b4 (de cette fa�con lorsque p1
ou p3 sont dans b2 ils peuvent en sortir par b4 o�u ils ont bien l'autorisation d'aller) et �a
autoriser p2 �a aller dans b2 (d'o�u il pourra sortir par la porte que l'on vient juste d'ouvrir
vers b4 o�u il a aussi l'autorisation d'aller).

p1 b2 p2 b4

p1 b4 p3 b2

p2 b1 p3 b3

p2 b1 p3 b4

p2 b3

aut

b1 b3

b1 b4

b2 b4

b3 b2

b4 b1

b4 b2

b4 b3

com

b1 b4

b2 b3

b2 b4

b3 b1

b3 b4

b4 b1

b4 b2

com�1

p1 b1 p2 b3

p1 b2 p2 b4

p1 b3 p3 b1

p1 b4 p3 b2

p2 b1 p3 b3

p2 b2 p3 b4

aut; com�1
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On rajoute donc les couples (b2,b4) et (p3,b2) �a com et aut respectivement. Il vient alors
la con�guration pr�ec�edente qui, comme on peut le constater, donne satisfaction.

Deuxi�eme Ra�nement

Extension de la sp�eci�cation informelle

Au cours de ce deuxi�eme ra�nement, nous allons introduire les portes �a sens unique faisant
communiquer les bâtiments entre eux:

P11:
Les bâtiments communiquent entre eux au moyen de
portes, qui sont �a sens unique. On peut donc parler
des bâtiments origine et destination de chaque porte.

Les portes peuvent être physiquement bloqu�ees. C'est ce qui assure mat�eriellement qu'on
ne puisse pas franchir une porte sans contrôle. La propri�et�e suivante pr�ecise les modalit�es
de d�ebloquage d'une porte:

P12:

Une porte ne peut être franchie que si elle est d�eblo-
qu�ee. Une porte ne peut être d�ebloqu�ee que pour une
seule personne �a la fois. Inversement toute personne
impliqu�ee dans le d�ebloquage d'une porte ne peut
pas l'être dans celui d'une autre.

La propri�et�e suivante pr�ecise les conditions de d�ebloquage d'une porte pour une personne
donn�ee. Cette condition constitue l'essence du contrôle exerc�e par le syst�eme. En e�et, une
fois qu'une porte est d�ebloqu�ee pour une personne, son franchissement ne peut plus être
physiquement empêch�e.

P13:

Lorsqu'une porte est d�ebloqu�ee pour une certaine
personne, celle-ci se trouve dans le bâtiment origine
de la porte en question. Par ailleurs, cette personne
est bien autoris�ee �a aller dans le bâtiment destination
de cette même porte.

Un voyant vert est associ�e �a chaque porte. Il est allum�e et �eteint dans les conditions
suivantes:

P14:

Le voyant vert d'une porte est allum�ee tant que celle-
ci est d�ebloqu�ee. D�es qu'une personne est pass�ee, la
porte se rebloque. Au bout de 30 secondes, si aucune
personne ne passe une porte d�ebloqu�ee, celle-ci se
rebloque toute seule. Dans les deux cas, le voyant
vert s'�eteint.
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De même un voyant rouge est-il associ�e �a chaque porte. Il est allum�e et �eteint dans les
conditions suivantes:

P15:
Le voyant rouge d'une porte dont l'acc�es vient d'être
refus�e s'allume pour une p�eriode de 2 secondes, la
porte restant �evidemment bloqu�ee.

Des deux conditions pr�ec�edentes, on peut d�eduire la propri�et�e suivante:

P16:
Les voyants rouge et vert d'une même porte ne peu-
vent pas être allum�es simultan�ement.

Nouvelles constantes et invariant

La formalisation passe par l'introduction de l'ensemble �ni non vide prt qui mod�elise les
portes. �A chaque porte est associ�ee un bâtiment origine, repr�esent�e par la fonction totale org,
et un bâtiment destination, repr�esent�e par la fonction totale dst. Pour toutes ces portes, les
bâtiments origine et destination repr�esentent exactement les couples de bâtiments impliqu�es
dans la relation com introduite au cours du ra�nement pr�ec�edent. Ceci est formalis�e comme
suit:

prt 6= ;

org 2 prt! bat

dst 2 prt! bat

com = (org�1; dst)

Exemple

Dans le dernier exemple du pr�ec�edent ra�nement, la relation com comprenait 7 couples.
Nous allons donc avoir 7 portes q1, q2, q3, q4, q5 , q6 et q7 avec les fonctions org, org�1 et
dst suivantes (on forme aussi org�1; dst pour constater son �egalit�e avec com)
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q1 b1

q2 b1

q3 b2

q4 b3

q5 b4

q6 b4

q7 b4

org

b1 q1

b1 q2

b2 q3

b3 q4

b4 q5

b4 q6

b4 q7

org�1

q1 b3

q2 b4

q3 b4

q4 b2

q5 b1

q6 b2

q7 b3

dst

b1 b3

b1 b4

b2 b4

b3 b2

b4 b1

b4 b2

b4 b3

org�1; dst

b1 b3

b1 b4

b2 b4

b3 b2

b4 b1

b4 b2

b4 b3

com

Variables et invariant

La formalisation de la propri�et�e P12 (d�ebloquage excusif d'une porte pour une seule per-
sonne) s'e�ectue �a l'aide d'une fonction injective partielle, pdb, qui relie des personnes �a
des portes. Plus pr�ecis�ement, cette fonction correspond �a l'ensemble des couples reliant une
personne �a la porte qui est d�ebloqu�ee pour elle. Les deux pr�edicats qui suivent formalisent
la propri�et�e P13 (condition de d�ebloquage d'une porte).

pdb 2 prs 7� prt

(pdb; org) � sit

(pdb; dst) � aut

Le co-domaine de la fonction pdb, c'est-�a-dire l'ensemble ran (pdb), comprend toutes les
portes qui sont engag�ees dans le processus �eventuel de passage d'une certaine personne
qui, cependant, n'est pas encore pass�ee. Les voyants verts des portes en question sont donc
allum�es. On introduit la d�e�nition suivante de l'ensemble vrt des portes dont le voyant
vert est allum�e. Cette d�e�nition correspond partiellement �a la propri�et�e P14 (allumage du
voyant vert d�es que la porte est d�ebloqu�ee).

vrt b= ran (pdb)
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Par sym�etrie, on introduit l'ensemble rge des portes dont le voyant rouge est allum�e. On
notera que les voyants rouge et vert d'une même porte ne peuvent pas être allum�es simul-
tan�ement (propri�et�e P15). Il vient alors le nouvel invariant suivant:

rge � prt

vrt \ rge = ;

�Ev�enements

On introduit maintenant plusieurs �ev�enements nouveaux. D'abord les �ev�enements d�ebloquer
et refuser qui correspondent �a la d�ecouverte d'une personne d�esirant passer dans un autre
bâtiment. Dans le premier cas, cette personne est admise, dans le second elle ne l'est pas.
La condition d'admission peut s'exprimer comme suit:

P17:

Toute personne est admise �a franchir une porte
faisant communiquer le bâtiment o�u elle se trouve
�a un bâtiment o�u elle est autoris�ee �a aller. De plus
cette personne ne doit pas être d�ej�a engag�ee avec
une porte.

Formellement, il vient donc la d�e�nition suivante du pr�edicat admis(p; q):

admis(p; q) b=
org(q) = sit(p) ^
(p; dst(q)) 2 aut ^
p =2 dom (pdb)

On peut maintenant pr�esenter les deux �ev�enements d�ebloquer et refuser. Les gardes de ces
�ev�enements ont une \racine" commune, �a savoir une personne p et une porte q, dont les
feux vert ou rouge sont �eteints (on verra comment ceci peut être assur�e avec certitude lors
d'un ra�nement ult�erieur). Ensuite les gardes divergent, celle de d�ebloquer correspondant
au pr�edicat admis(p; q) et celle de refuser au pr�edicat : admis(p; q).

d�ebloquer b=
any p; q where
p 2 prs ^
q 2 prt ^
q =2 vrt [ rge ^
admis(p; q)

then

pdb(p) := q
end

refuser b=
any p; q where

p 2 prs ^
q 2 prt ^
q =2 vrt [ rge ^
: admis(p; q)

then

rge := rge [ fqg
end

On trouve ensuite l'ancien �ev�enement passer qui peut se d�eclencher pour une porte q dont
le feux vert est allum�e et qui provoque le passage de la personne engag�ee avec cette porte
ainsi que son d�esengagement. Ceci a pour e�et d'�eteindre le feu vert.
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passer b=
any q where

q 2 vrt
then

sit(pdb�1(q)) := dst(q) jj
pdb := pdb�B fqg

end

On trouve en�n les deux nouveaux �ev�enements rebloquer et lib�erer qui ont pour e�et
d'�eteindre de fa�con asynchrone (pour l'instant) les feux respectivement vert ou rouge d'une
certaine porte. Le premier d'entre eux provoque aussi le d�esengagement de la personne
concern�ee d'avec la porte en question.

rebloquer b=
any q where

q 2 vrt
then

pdb := pdb�B fqg
end

lib�erer b=
any q where

q 2 rge
then

rge := rge � fqg
end

Synchronisation

Comme on peut le voir, ces di��erents �ev�enements sont synchronis�es de fa�con relativement
lâche pour l'instant comme indiqu�e dans le diagramme ci-dessous:

d�ebloquer refuser

. & #

passer rebloquer lib�erer

Preuves

Il est simple de prouver que la nouvelle version de l'�ev�enement passer ra�ne la pr�ec�edente.
De même est-il facile de prouver que les nouveaux �ev�enements ra�nent tous l'�ev�enement
qui ne fait rien, skip.

Il nous reste �a prouver deux choses: (1) que l'�ev�enement passer n'arrive pas moins sou-
vent que son abstraction, compte tenu, bien �evidemment, des �ev�enements nouveaux, et (2)
que les nouveaux �ev�enements ne peuvent prendre le contrôle ind�e�niment, empêchant ainsi
l'�ev�enement passer de se produire.

En fait, la preuve de (1) est relativement ais�ee, par contre celle de (2) est tout simplement
impossible. On a l�a une di�cult�e nouvelle qu'il nous faut �eclaircir et �eventuellement corriger
par des exigences additionnelles.
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Risque d'obstruction permanente des lecteurs de cartes

Compte tenue du Cahier des Charges initial, nous savons que l'�ev�enement passer envisag�e
ci-dessus n'est pas le seul �ev�enement \de base" qui puisse être observ�e. Nous savons que
l'entr�ee d'une personne peut être refus�ee et aussi qu'une personne qui d�esirait rentrer dans
un bâtiment peut changer d'avis \en cours de route": dans ce dernier cas la porte est "re-
bloqu�ee" automatiquement au bout de 30 secondes. Ceci correspond aux �ev�enements refuser
et rebloquer envisag�e ci-dessus.

Cependant, lors de leur introduction, on doit alors prouver que ces deux �ev�enements ne
peuvent pas empêcher ind�e�niment l'�ev�enement passer de se produire (c'est-�a-dire que leurs
gardes ne sont pas ind�e�nitivement vraies en même temps que celle de l'�ev�enement passer),
ce qui, en th�eorie sinon en pratique, n'est pas absolument impossible. On peut en e�et imag-
iner observer un comportement bizarre du syst�eme o�u personne ne pourrait jamais rentrer
dans les bâtiments, soit parce que des gens n'ayant pas les autorisations requises essayent
ind�e�niment de rentrer, soit parce que d'autres gens, qui ont bien ces autorisations glissent
leurs cartes dans un lecteur mais changent toujours d'avis au dernier moment. Pour pouvoir
prouver que ces comportements ne sont pas ind�e�niment possibles, il nous faut proposer de
quoi les pr�evenir.

Propositions pour empêcher l'obstruction permanente

Une premi�ere fa�con de faire serait de formaliser le m�ecanisme par lequel le syst�eme forcerait,
d'une fa�con ou d'une autre, les gens qui n'ont pas droit d'acc�eder �a un bâtiment �a ne pas
tenter ind�e�niment de le faire (essuyer ind�e�niment un refus). De même, faudrait-il que
le syst�eme force, d'une fa�con ou d'une autre, ceux qui y ont droit �a ne pas ind�e�niment
renoncer \au dernier moment" �a rentrer dans un bâtiment (provoquer inde�niment un re-
bloquage). Ce type de comportement drastique ne fait pas partie, manifestement, de la
sp�eci�cation du syst�eme que nous analysons.

Une deuxi�eme fa�con de faire, plus douce mais tout aussi e�cace, consisterait �a ce que le
syst�eme \�elimine" les personnes qui tendent �a se conduire de cette mani�ere-l�a trop souvent.
On leur retirerait tout simplement l'autorisation de p�en�etrer dans quelque bâtiment que
ce soit. Ces personnes seraient ainsi \con�n�ees" dans le bâtiment o�u elles se trouvent, par
exemple \dehors". Ceci est tr�es facile �a formaliser puis �a r�ealiser: c'est d'ailleurs ce que l'on
trouve dans la plupart des syst�emes de contrôle par carte �a puces. Par exemple, apr�es trois
essais successifs infructueux d'une personne avec un Distributeur Automatique de Billets,
la carte est \mang�ee", ce qui est une fa�con tr�es e�cace d'empêcher la personne en question
de bloquer ind�e�niment l'acc�es au distributeur.

D�ecision �nale

�A la suite de cette discussion nous d�ecidons cependant de ne pas envisager non plus cette
derni�ere possibilit�e qui compliquerait par trop les lecteurs de carte (question de coût).
Autrement dit, nous acceptons, pour une raison �nanci�ere, un risque d'obstruction ind�e�ni,
qui a, malgr�e tout, peu de chances de jamais se produire dans la pratique. Il vient alors la
d�ecision suivante:
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D3:

Le syst�eme que l'on va construire n'empêchera pas
que des personnes bloquent ind�e�niment les portes
soit en essayant ind�e�niment de rentrer dans des bâ-
timents auxquels elles n'ont pas droit, soit en aban-
donnant ind�e�niment "en cours de route" leur inten-
tion de rentrer dans des bâtiments dans lesquels elles
sont bien autoris�ees �a rentrer.

Clairement, le syst�eme que nous allons construire n'est donc pas totalement correct par
rapport �a nos crit�eres th�eoriques. Nous l'acceptons mais, et ce qui est tr�es important, nous
avons pris soin de le (faire) savoir, et de le signaler explicitement par une d�ecision nettement
exprim�ee.

Troisi�eme Ra�nement

Extension de la sp�eci�cation informelle

On introduit maintenant les lecteurs de cartes dans le mod�ele. C'est la premi�ere fois que
nous tenons compte explicitement de tels �el�ements mat�eriels. Ces appareils sont caract�eris�es
par: (i) la capture de l'information qui est lue sur la carte introduite par l'utilisateur et (ii)
l'envoi de cette information au micro-ordinateur de contrôle au moyen d'un message v�ehicul�e
par un r�eseau. Par ailleurs, lorsqu'une carte est lue, on suppose que le lecteur se bloque
physiquement (la fente en est obstru�ee) jusqu'�a ce qu'il re�coive un message d'acquittement
venant du syst�eme de contrôle. Tout ceci correspond �a la d�ecision comportementale suivante
des lecteurs de cartes:

D4:

Chaque lecteur de cartes est suppos�e rester bloqu�e
(fente obstru�ee) entre le moment o�u le contenu d'une
carte est envoy�e au syst�eme et la r�eception par ce
lecteur de l'acquittement correspondant. Cet acquit-
tement vient lorsque le protocole de passage est en-
ti�erement achev�e (avec succ�es ou non)

Par cette d�ecision, nous faisons en sorte que l'on ne puisse pas introduire une carte dans
un lecteur de fa�con intempestive. �A noter que nous devons payer un certain prix pour cela,
celui de l'installation de lecteurs avec fentes obstruables (ils n'appartiennent pas tous �a cette
cat�egorie).

Hypoth�eses concernant le r�eseau de communication

Nous ne ferons que des hypoth�eses minimales concernant l'acheminement des messages sur
le r�eseau. Par exemple, celui-ci ne garantit pas que les messages soient re�cus dans l'ordre
dans lequel ils ont �et�e �emis. Par contre, on suppose que les messages envoy�es sur le r�eseau
ne sont ni perdus, ni modi��es, ni dupliqu�es. On pourrait, bien sûr, tenir compte de ces
contraintes particuli�eres mais le mod�ele serait alors plus compliqu�e. En tout �etat de cause,
de telles contraintes ne seraient introduites que lors de ra�nements ult�erieurs.
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Variables et invariant

Nous identi�erons dans le mod�ele chaque lecteur physique avec la porte auquel il est associ�e.
Il n'y a donc pas lieu d'introduire un ensemble particulier pour les lecteurs. L'ensemble des
lecteurs bloqu�es est repr�esent�e par un sous-esemble des portes que nous appelons LBL.

Les messages qui sont envoy�es des lecteurs vers le syst�eme de contrôle sont des couples
\porte-personne" repr�esent�es collectivement par la variable mLe (chacun de ces couples
(q; p) repr�esente ce que le lecteur associ�e �a la porte q a lu sur la carte de la personne p).
Ils forment une fonction partielle des portes vers les personnes (il s'agit d'un invariant du
syst�eme qu'il s'agira de d�emontrer: intuitivement, cela vient du fait que chaque lecteur ne
peut pas mettre en cause plus d'une personne dans les messages qu'il envoie car sa fente
est obstru�ee comme on l'a vu ci-dessus). Par contre, il ne s'agit pas d'une fonction injective
car rien n'empêche une personne de glisser sa carte dans un autre lecteur alors qu'elle n'a
pas franchie la porte associ�e au premier et que les 30 secondes correspondantes ne sont pas
non plus �ecoul�ees (il s'agit l�a d'un comportement bizarre que l'on ne saurait �eliminer).

En�n, l'ensemble des messages d'acquittement est repr�esent�e par l'ensemble mLa, qui est
donc un sous-ensemble des portes. Ces divers �el�ements sont formellement d�e�nies comme
suit:

LBL � prt

mLe 2 prt 7! prs

mLa � prt

Pendant qu'un lecteur est obstru�e, la porte en question est dans l'une des quatre situations
exclusives suivantes: (1) elle est consign�ee dans un message non encore trait�e par le syst�eme
de contrôle, (2) son feu vert est allum�e, (3) son feu rouge est allum�e, (4) elle est consign�ee
dans un message d'acquittement non encore trait�e par le lecteur. Ces di��erents �etats car-
act�erisent la progression de l'information. Ils correspondent �a l'invariant suppl�ementaire
suivant:

dom (mLe) [ vrt [ rge [ mLa = LBL

dom (mLe) \ (vrt [ rge [ mLa) = ;

mLa \ (vrt [ rge) = ;

�Ev�enements

Le nouvel �ev�enement que l'on introduit �a ce niveau est celui qui correspond �a la lecture
d'une carte. Il s'agit d'un �ev�enement \physique":
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LECTURE b=
any p; q where
p 2 prs
q 2 prt� LBL

then

LBL := LBL [ fqg jj
mLe := mLe [ fq 7! pg

end

On trouve maintenant les ra�nements des deux �ev�enements d�ebloquer et refuser. Ils sont
presque identiques �a leurs versions pr�ec�edentes sauf que maintenant les �el�ements p et q
impliqu�es sont ceux lus sur un message venant d'un lecteur de cartes:

d�ebloquer b=
any p; q where

(q; p) 2 mLe ^
admis(p; q)

then

pdb(p) := q jj
mLe := mLe � fq 7! pg

end

refuser b=
any p; q where

(q; p) 2 mLe ^
: admis(p; q)

then

rge := rge [ fqg jj
mLe := mLe � fq 7! pg

end

L'�ev�enement passer est presque identique �a sa version pr�ec�edente: on acquitte en plus la
lecture de la carte par l'envoi du message correspondant vers le lecteur correspondant.

passer b=
any q where

q 2 vrt
then

sit(pdb�1(q)) := dst(q) jj
pdb := pdb�B fqg jj
mLa := mLa [ fqg

end

De même les deux �ev�enements rebloquer et lib�erer contiennent-ils l'envoi d'un message
d'acquittement au lecteur de cartes.

rebloquer b=
any q where

q 2 vrt
then

pdb := pdb�B fqg jj
mLa := mLa [ fqg

end

lib�erer b=
any q where

q 2 rge
then

rge := rge � fqg jj
mLa := mLa [ fqg

end

On trouve en�n un nouvel �ev�enement physique qui clôt le protocole:
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ACQUITTEMENT b=
any q where

q 2 mLa
then

LBL := LBL � fqg jj
mLa := mLa � fqg

end

Synchronisation

Les divers �ev�enements de ce ra�nement sont maintenant synchronis�es comme suit:

LECTURE

. &

d�ebloquer refuser

. & #

passer rebloquer lib�erer

& # .

ACQUITTEMENT

Preuves

La preuve de ce ra�nement n'introduit pas de di�cult�es particuli�eres comme celles que
nous avons rencontr�ees pr�ec�edemment.

Quatri�eme Ra�nement

Extension de la sp�eci�cation informelle

On introduit maintenant la commande physique de la porte (bloquage et d�ebloquage) ainsi
que la d�etection du franchissement. On prend aussi la d�ecision suivante concernant le com-
portement \local" des portes.

D5:
Lorsqu'une porte est franchie, elle se rebloque locale-
ment sans intervention du syst�eme de contrôle.

On prend maintenant la nouvelle d�ecision suivante
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D6:

On suppose que chaque porte comporte une horloge
locale qui assure le rebloquage temporis�e au bout de
30 secondes et l'extinction du feu vert, ou l'extinction
du feu rouge au bout de 2 secondes.

Variables et invariant: la chaine verte

La formalisation est e�ectu�ee �a l'aide d'un certain nombre de variables nouvelles. D'abord
l'ensemblemDe des messages envoy�es par le syst�eme de contrôle pour d�ebloquer des portes.
Comme pr�ec�edemment avec les lecteurs de cartes, on introduit l'ensemble des portes d�eblo-
qu�ees, que l'on appelle V RT puisqu'il correspond aux portes dont le feu vert est physique-
ment allum�e. On a ensuite l'ensemble mPe des messages envoy�es par chaque porte apr�es
d�etection du franchissment. On trouve en�n l'ensemble mBa des messages envoy�es par les
portes pour signaler le rebloquage automatique apr�es les 30 secondes. On obtient l'invariant
suivant:

mDe � prt

V RT � prt

mPe � prt

mBa � prt

Ces quatre ensembles sont exclusifs et leur union est �egale �a l'ensemble vrt des portes dont
le voyant vert est logiquement allum�e. Comme pr�ec�edemment, ces propri�et�es manifestent la
progression de l'information.

mDe [ V RT [ mPe [ mBa = vrt

mDe \ (V RT [ mPe [ mBa) = ;

V RT \ (mPe [ mBa) = ;

mPe \ mBa = ;

Variables et invariant: la chaine rouge

De fa�con compl�etement sym�etrique �a la \chaine verte", nous �etudions maintenant la \chaine
rouge". On trouve les variables suivantes. D'abord l'ensemble mRe des messages utilis�es
pour envoyer �a une porte l'ordre d'allumer son feu rouge. Ensuite l'ensemble RGE des
portes dont le feu rouge est physiquement allum�e. On a en�n l'ensemble de messages mRa
utilis�es pour acquitter aupr�es du logiciel l'extinction du feu rouge. Ces derniers messages
sont envoy�es automatiquement par la porte 2 secondes apr�es l'allumage du feu rouge. On
obtient l'invariant suivant:
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mRe � prt

RGE � prt

mRa � prt

Ces trois ensembles sont exclusifs et leur union est �egale �a l'ensemble rge des portes dont
le voyant rouge est logiquement allum�e. Comme pr�ec�edemment, ces propri�et�es manifestent
la progression de l'information.

mRe [ RGE [ mRa = rge

mRe \ (RGE [ mRa) = ;

RGE \ mRa = ;

�Ev�enements

Venons-en maintenant aux �ev�enements. Ceux qui correspondent aux lecteurs de cartes
n'�etant pas chang�es dans ce ra�nement nous ne les recopions pas ici. Par contre l'�ev�enement
d�ebloquer est, lui, l�eg�erement modi��e. On y introduit l'envoi du message de d�ebloquage
physique des portes:

d�ebloquer b=
any p; q where

(q; p) 2 mLe ^
admis(p; q)

then

pdb(p) := q jj
mLe := mLe � fq 7! pg jj
mDe := mDe [ fqg

end

On trouve maintenant l'�ev�enement physique de d�ebloquage d'une porte et d'allumage
physiquee du feu vert:

D�EBLOQUAGE b=
any q where

q 2 mDe
then

V RT := V RT [ fqg jj
mDe := mDe � fqg

end

Il est int�eressant de constater l'�ecart entre le d�ebloquage logique de la porte (�ev�enement
d�ebloquer du logiciel) et le d�ebloquage physique (�ev�enement D�EBLOQUAGE du mat�eriel).
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Cet �ecart �enonce le probl�eme majeur des syst�emes distribu�es qui est celui de la distinc-
tion entre l'intention (logicielle) et l'action e�ective (mat�erielle). On trouve maintenant
l'�ev�enement physique correspondant au franchissement de la porte. On notera que la porte
ne \sait" pas qui la franchit.

PASSAGE b=
any q where

q 2 V RT
then

V RT := V RT � fqg jj
mPe := mPe [ fqg

end

Ce passage physique est suivi d'un passage logique presque identique �a sa version du ra�ne-
ment pr�ec�edent. La seule di��erence correspond au fait que le lancement de cet �ev�enement est
maintenant du �a la r�eception d'un message. On notera que ici, l'�ev�enement passer \sait" qui
passe: c'est la personne impliqu�ee dans le d�ebloquage de la porte. L�a encore on s'aper�coit du
d�ecallage entre la d�etection physique (�ev�enement PASSAGE du mat�eriel) et son e�et logique
(�ev�enement passer du logiciel).

passer b=
any q where

q 2 mPe
then

sit(pdb�1(q)) := dst(q) jj
pdb := pdb�B fqg jj
mLa := mLa [ fqgjj
mPe := mPe� fqg

end

L'�ev�enement de rebloquage physique de la porte (�a partir d'une horloge suppos�ee se trouver
dans la porte et se d�eclenchant 30 secondes apr�es son d�ebloquage si personne ne l'a franchi
entre temps) est le suivant. Le message d'acquittement du rebloquage est envoy�e au logiciel.

REBLOQUAGE b=
any q where

q 2 V RT
then

V RT := V RT � fqg jj
mBa := mBa [ fqg

end

On trouve en�n la nouvelle version de l'�ev�enement rebloquer, qui se d�eclenche �a la r�eception
du message pr�ec�edent.
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rebloquer b=
any q where

q 2 mBa
then

pdb := pdb�B fqg jj
mLa := mLa [ fqgjj
mBa := mBa � fqg

end

L'�ev�enement refuser est l�eg�erement modi��e pour permettre l'envoi du message destin�e �a
allumer le feu rouge.

refuser b=
any p; q where

(q; p) 2 mLe ^
: admis(p; q)

then

rge := rge [ fqg jj
mLe := mLe � fq 7! pg jj
mRe := mRe [ fqg

end

Le premier �ev�enement mat�eriel suivant correspond �a la r�eception du message pr�ec�edent
et �a l'allumage e�ectif du feu rouge. L'extinction automatique du feu rouge au bout de
2 secondes correspond au deuxi�eme l'�ev�enement suivant qui envoie un message au logiciel
pour l'en avertir

REFUS b=
any q where

q 2 mRe
then

RGE := RGE [ fqg jj
mRe := mRe � fqg

end

LIB�ERATION b=
any q where

q 2 RGE
then

RGE := RGE � fqg jj
mRa := mRa [ fqg

end

L'�ev�enement lib�erer est l�eg�erement modi��e par rapport �a sa pr�ec�edente version: il est
maintenant d�eclench�e par la r�eception du message pr�ec�edent

lib�erer b=
any q where

q 2 mRa
then

rge := rge � fqg jj
mLa := mLa [ fqg jj
mRa := mRa� fqg

end

Synchronisation

Nous obtenons maintenant la synchronisation compl�ete suivante entre le logiciel et le mat�eriel:
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LECTURE

. &

d�ebloquer refuser

# #

D�EBLOQUAGE REFUS

. & #

PASSAGE REBLOQUAGE LIB�ERATION

# # #

passer rebloquer lib�erer

& # .

ACQUITTEMENT

Preuves

La preuve de ce ra�nement n'introduit pas de di�cult�es particuli�eres.

Cinqui�eme Ra�nement

D�ecomposition

Nous allons maintenant proc�eder �a la d�ecomposition de notre syst�eme en trois entit�es s�e-
par�ees: le logiciel, le r�eseau et lemat�eriel. En fait, notre ensemble d'�ev�enements va s'implanter
sur trois machines abstraites correspondant �a ces diverses entit�es. Voici d'abord la r�eparti-
tion des donn�ees entre ces trois machines:

LBL � prt

V RT � prt

RGE � prt

Donn�ees Mat�erielles
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aut 2 prs$ bat

org 2 prt! bat

dst 2 prt! bat

aut � aut; dst�1; org

sit 2 prs! bat

pdb 2 prs 7� prt

rge � prt

Donn�ees Logicielles

mLe 2 prt 7! prs

mLa � prt

mDe � prt

mPe � prt

mBa � prt

mRe � prt

mRa � prt

Donn�ees R�eseau

On trouvera ci-dessous la liste des op�erations des deux machines logiciel et mat�eriel. On
notera que seules les \op�erations logicielles" se traduisent, dans les faits, par du code.
Les "op�erations mat�erielles" repr�esentent globalement le comportement interne de tous les
mat�eriels: lecteurs de carte, portes, feux.

tester soft(p; q)

d�ebloquer soft(p; q)

refuser soft(q)

passer soft(q)

rebloquer soft(q)

lib�erer soft(q)

Op�erations Logicielles

(p; q) � LECTURE HARD

DEBLOQUAGE HARD(q)

REFUS HARD(q)

q � PASSAGE HARD

q � REBLOQUAGE HARD

q � LIBERATION HARD

ACQUITTEMENT HARD(q)

Op�erations Mat�erielles

Puis viennent les op�erations de la machine r�eseau. On a distingu�e ci-dessous: (i) les op�era-
tions qui relient le logiciel au r�eseau, pre�x�ees par lire ou �ecrire, et (ii) celles qui relient le
mat�eriel au r�eseau, pr�e�x�ees par RECEVOIR et ENVOYER. Comme on peut le voir, ces op�era-
tions sont sym�etriques: �a chaque op�eration logicielle lire correspond une op�eration mat�erielle
ENVOYER et �a chaque op�eration logicielle �ecrire correspond une op�eration mat�erielle RE-
CEVOIR.
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(p; q) � lire carte

crire debloquage(q)

crire refus(q)

q � lire passage

q � lire rebloquage

q � lire liberation

crire acquittement(q)

Op�erations R�eseau-Logicielles

ENVOYER CARTE(p; q)

q � RECEVOIR DEBLOQUAGE

q � RECEVOIR REFUS

ENVOYER PASSAGE(q)

ENVOYER REBLOQUAGE(q)

ENVOYER LIBERATION(q)

q � RECEVOIR ACQUITTEMENT

Op�erations R�eseau-Mat�erielles

�Ev�enements

Nous pr�esentons ensuite les di��erents �ev�enements de ce cinqui�eme ra�nement, �ev�enements
qui sont maintenant \impl�ement�es" �a l'aide des op�erations que nous venons de pr�esenter.
On a group�e en un seul �ev�enement les deux �ev�enements d�ebloquer et refuser.

LECTURE b=
var p; q in
(p; q) � LECTURE HARD;
ENVOYER CARTE(p; q)

end

d�ebloquer refuser b=
var p; q; b in
(p; q) � lire carte;
b � tester soft(p; q);
if b = true then
d�ebloquer soft(p; q);
crire debloquage(q)

else

refuser soft(q);
crire refus(q)

end

end

DEBLOQUAGE b=
var q in

q  � RECEVOIR DEBLOQUAGE;
DEBLOQUAGE HARD(q)

end

REFUS b=
var q in

q � RECEVOIR REFUS;
REFUS HARD(q)

end
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PASSAGE b=
var q in

q � PASSAGE HARD;
ENVOYER PASSAGE(q)

end

REBLOQUAGE b=
var q in

q � REBLOQUAGE HARD;
ENVOYER REBLOQUAGE(q)

end

LIB�ERATION b=
var q in

q � LIBERATION HARD;
ENVOYER LIBERATION(q)

end

passer b=
var q in

q  � lire passage;
passer soft(q);
crire acquittement(q)

end

rebloquer b=
var q in

q � lire rebloquage;
rebloquer soft(q);
crire acquittement(q)

end

lib�erer b=
var q in

q  � lire liberation;
lib�ererer soft(q);
crire acquittement(q)

end

ACQUITTEMENT b=
var q in

q � RECEVOIR ACQUITTEMENT;
ACQUITTEMENT HARD(q)

end

On notera que les �ev�enements logiciels d�ebloquer refuser, passer, rebloquer et lib�erer con-
stituent la couche de communication de notre logiciel. Ces �ev�enements commencent tous
par une op�eration de lecture: ils sont, en fait, d�eclench�es par l'interruption correspondante
venant du r�eseau.

Op�erations de la machine \Logiciel"

Voici maintenant les op�erations de la machine logiciel. On notera que nous avons d�esormais
des op�erations qui sont toutes pr�e-conditionn�ees (et non plus gard�ees). Ces op�erations con-
stituent la sp�eci�cation formelle de la couche interne de notre logiciel. Elles pourront, par
la suite, être ra�n�ees. On doit, bien sûr, prouver qu'elles pr�eservent l'invariant des donn�ees
logicielles d�e�ni ci-dessus.

b � tester soft(p; q) b=
pre

p 2 prs ^
q 2 prt

then

b := bool(org(q) = sit(p) ^ (p; dst(q)) 2 aut ^ p =2 dom (pdb))
end

d�ebloquer soft(p; q) b=
pre

p 2 prs� dom(pdb) ^
q 2 prt� ran(pdb)

then

pdb(p) := q
end

refuser soft(q) b=
pre

q 2 prt
then

rge := rge [ fqg
end
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passer soft(q) b=
pre

q 2 ran(pdb)
then

sit(pdb�1(q)) := dst(q) jj
pdb := pdb�B fqg

end

rebloquer soft(q) b=
pre

q 2 ran(pdb)
then

pdb := pdb�B fqg
end

lib�erer soft(q) b=
pre

q 2 prt
then

rge := rge � fqg
end

Operations de la machine \R�eseau"

Nous pr�esentons ci-dessous les op�erations de liaison entre le logiciel et le r�eseau. �Evidem-
ment, ces op�erations seront cod�ees �a la main car elles d�ependent trop des particularit�es
du syst�eme d'exploitation sur lequel on se trouve. N�eanmoins, c'est avec elles que l'on fait
directement la preuve de ce cinqui�eme ra�nement.

(p; q) � lire carte b=
any a; b where
(b; a) 2 mLe

then

mLe := mLe � fb 7! ag jj
p; q := a; b

end

�ecrire debloquage(q) b=
pre

q 2 prt
then

mDe := mDe [ fqg
end

�ecrire refus(q) b=
pre

q 2 prt
then

mRe := mRe [ fqg
end

q  � lire passage b=
any b where
b 2 mPe

then

mPe := mPe � fbg jj
q := b

end

q  � lire rebloquage b=
any b where
b 2 mBa

then

mBa := mBa � fbg jj
q := b

end

q  � lire liberation b=
any b where
b 2 mRa

then

mRa := mRa � fbg jj
q := b

end

32



�ecrire acquittement(q) b=
pre

q 2 prt
then

mLa := mLa [ fqg
end

Nous en venons ci-dessous aux op�erations r�eseau de liaison avec le mat�eriel. Ells ne
recevront pas d'impl�ementation sous forme de code. Ells servent uniquement �a d�e�nir le
mod�ele et �a faire la preuve.

ENVOYER CARTE(p; q) b=
pre

p 2 prs ^
q 2 prt

then

mLe := mLe [ fq 7! pg
end

q  � RECEVOIR DEBLOQUAGE b=
any b where
b 2 mDe

then

mDe := mDe � fbg jj
q := b

end

q � RECEVOIR REFUS b=
any b where
b 2 mRe

then

mRe := mRe � fbg jj
q := b

end

ENVOYER PASSAGE(q) b=
pre

q 2 prt
then

mPe := mPe [ fqg
end

ENVOYER REBLOQUAGE(q) b=
pre

q 2 prt
then

mBa := mBa [ fqg
end

ENVOYER LIBERATION(q) b=
pre

q 2 prt
then

mRa := mRa [ fqg
end

q  � RECEVOIR ACQUITTEMENT b=
any b where
b 2 mLa

then

mLa := mLa � fbg jj
q := b

end

Op�erations de la machine \Mat�eriel"

Il ne nous reste plus �nalement qu'�a pr�eciser les op�erations correspondant �a la machine
mat�eriel.
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(p; q) � LECTURE HARD b=
any a; b where
a 2 prs ^
b 2 prt� LBL

then

LBL := LBL [ fbg jj
p; q := a; b

end

DEBLOQUAGE HARD(q) b=
pre

q 2 prt
then

V RT := V RT [ fqg
end

REFUS HARD(q) b=
pre

q 2 prt
then

RGE := RGE [ fqg
end

q  � PASSAGE HARD b=
any b where
b 2 V RT

then

V RT := V RT � fbg jj
q := b

end

q � REBLOQUAGE HARD b=
any b where
b 2 V RT

then

V RT := V RT � fbg jj
q := b

end

q  � LIBERATION HARD b=
any b where
b 2 RGE

then

RGE := RGE � fbg jj
q := b

end

ACQUITTEMENT HARD(q) b=
pre

q 2 prt
then

LBL := LBL � fqg
end

Bilan et conclusion

Nous avons, en �n de compte, d�etermin�e dix-sept propri�et�es et pris six d�ecisions importantes
dont une concerne une g�en�eralisation du syst�eme (acc�es entre bâtiments), deux concernent
des choix n�egatifs ayant �a voir avec des usages restrictifs du syst�eme (les gens ne peuvent
pas n�ec�essairement rejoindre l'\ext�erieur", et des obstructions sur les lecteurs de cartes
ne seraient pas �eventuellement impossible), et trois concernent des options portant sur le

mat�eriel (bloquages automatiques des lecteurs et des portes, et mise en place d'horloges
sur les portes). Bien sûr, ces d�ecisions sont contestables: l'important, nous semble-t-il, est
cependant de les avoir nettement identi��ees.

Une autre architecture aurait pu être �etudi�ee. Elle aurait correspondu �a une simpli�cation
du mat�eriel par annulation de la d�ecision consistant �a mettre des horloges sur les portes. On
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aurait en fait centralis�e tous les probl�emes de timing dans le micro-processeur. On aurait
alors constat�e une complexi�cation du logiciel, due �a la di�cult�e de le synchroniser �nement
avec le mat�eriel. La technique de d�eveloppement aurait consist�e �a envisager d'abord de met-
tre des horloges dans les portes comme nous l'avons fait ici, puis �a ra�ner le syst�eme en
d�epla�cant les horloges des portes vers le micro-processeur: les di�cult�es seraient apparues
�a ce moment-l�a.

Annexe: Pr�esentation du cadre formel

Dans cette premi�ere section, on rappelle succintement l'organisation de l'appareil m�etho-
dologique formel, ainsi que de l'ensemble des �enonc�es, qui vont permettre d'e�ectuer et de
valider les �Etudes Syst�eme en g�en�eral. Ce cadre a d�ej�a �et�e d�etaill�e dans di��erents articles
[1] [2] [3] [4], auxquels on renvoie le lecteur int�eress�e. Les descriptions qui suivent sont un
peu arides. L'�etude de cas propos�ee ensuite devrait les illustrer de plus ample fa�con.

Les mod�eles

La partie formelle d'une �Etude Syst�eme est constitu�ee d'une suite de mod�eles math�e-

matiques. Chaque mod�ele y est suppos�e ra�ner le pr�ec�edent. Cette suite manifeste la prise
en compte progressive du syst�eme global que nous d�esirons �etudier.

Un mod�ele se pr�esente d'abord sous la forme de la d�e�nition d'un certain nombre de con-
stantes et de variables, qui constituent ce que l'on appelle son �etat. Pratiquement, ces vari-
ables ou constantes d�enoteront le plus souvent des objets math�ematiques simples: ensembles,
relations binaires, fonctions. Ces variables et ces constantes sont, par ailleurs, contraintes
au moyen d'un certain nombre de conditions exprimant les propri�et�es invariantes du mod�ele.

Ces variables et ces constantes, li�ees par les propri�et�es invariantes en question, d�ecrivent
l'�etat du syst�eme dynamique que l'on d�esire analyser. Elles peuvent repr�esenter des \don-
n�ees" de natures tr�es diverses. Par exemple, elles pourront avoir une certaine contre-partie
informatique dans de futurs logiciels, mais elles pourront aussi correspondre �a la formalisa-
tion de certains �el�ements mat�eriels, ou même �a des messages transitant sur un r�eseau.

Comme on peut le voir, une �Etude Syst�eme porte donc, a priori, sur beaucoup plus que
la partie logicielle d'un syst�eme, même complexe. Elle porte essentiellement sur le couplage
entre ce logiciel et son environnement, ou mieux sur la d�ecomposition progressive d'un sys-
t�eme �a partir d'une vision globale qui donnera naissance �a ces deux entit�es. En fait, l'�Etude
Syst�eme a l'ambition d'analyser l'environnement d'un logiciel de fa�con aussi d�etaill�ee que
celui-ci lui-même. On peut d'ailleurs dire que la distinction entre logiciel et mat�eriel n'a pas
toujours grand sens �a ce niveau.

Les �ev�enements

Le mod�ele contient ensuite la d�e�nition d'un certain nombre d'�ev�enements qui manifestent
la fa�con d'�evoluer du syt�eme. Ces �ev�enements sont suppos�es être seulement observables, ils
ne sont en aucun cas d�eclenchables explicitement par un quelconque m�ecanisme externe
du genre \bouton". En e�et, on ne d�ecrit pas ici la r�ealisation, même tr�es abstraite, d'un
syst�eme. On r�ealise plutôt une simulation math�ematique, qui nous permet de raisonner au
sujet du futur syst�eme que nous voulons construire. C'est pr�ecis�ement ce raisonnement qui
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va nous permettre d'analyser tr�es tôt le comportement de notre futur syst�eme et d'en tirer
une �eventuelle architecture.

Chaque �ev�enement est compos�e d'une garde et d'une action. La garde est la condition
sous laquelle l'�ev�enement est d�eclenchable. L'action, comme son nom l'indique, d�etermine
la fa�con dont les variables d'�etat vont pouvoir �evoluer lorsque l'�ev�enement se d�eclenche.

Chaque �ev�enement se produit sous l'e�et de l'arriv�ee \spontan�ee" d'un �el�ement d�e-

clencheur que l'on ne connait pas. Autrement dit, encore une fois, la cause e�ective du
d�eclenchement d'un �ev�enement ne nous int�eresse pas, seule l'observation de ce qui se passe
lorsqu'il arrive retient notre attention. L'arriv�ee de cet �el�ement d�eclencheur ne peut s'e�ectuer,
bien entendu, que si la garde de l'�ev�enement le permet.

Il est possible que plusieurs �ev�enements puissent se d�eclencher simultan�ement (leurs
gardes �etant toutes vraies). Dans ce cas, cependant, un seul �el�ement d�eclencheur va \gag-
ner" et, donc, un seul des �ev�enements �eligibles va pouvoir e�ectivement se produire, sans
que l'on ait aucun moyen de savoir lequel. Nos mod�eles pr�esentent, de ce point de vue,
un certain non-determinisme externe. Il faut aussi noter qu'il n'est pas impossible qu'un
�ev�enement eligible puisse ne jamais se produire, nous reviendrons sur cette question plus bas.

Il faut en�n observer que les �ev�enements sont, a priori, essentiellement asynchrones. Le
seul synchronisme indirect qui peut �eventuellement jouer entre les �ev�enements est la con-
s�equence des actions de certains d'entre eux sur les gardes de certains autres.

Forme pratique d'un �ev�enement

Pratiquement, un �ev�enement se pr�esente sous la forme suivante:

xxx b=
any x; y; : : : where
P (x; y; : : : ; v; w; : : :)

then

S(x; y; : : : ; v; w; : : :)
end

o�u les identi�cateurs ci-dessus ont la signi�cation suivante:

{ xxx est le nom de l'�ev�enement,
{ x; y; : : : d�esigne un certain nombre de variables locales �a l'�ev�enement,
{ v; w; : : : d�esigne un certain nombre de variables ou de constante d'�etat du mod�ele,
{ P (x; y; : : : ; v; w; : : :) est une condition,
{ S(x; y; : : : ; v; w; : : :) est l'action associ�ee �a l'�ev�enement.

Dans ce cas, la garde de l'�ev�enement correspond au pr�edicat existentiel suivant:

9 (x; y; : : : ) � P (x; y; : : : ; v; w; : : :)

Autrement dit, la condition n�ec�essaire (mais pas su�sante) pour que l'�ev�enement xxx puisse
se d�eclencher dans l'�etat courant des variables v; w; : : : du mod�ele, est que l'on puisse glob-
alement a�ecter aux variables x; y; : : : , locales �a l'�ev�enement xxx, des valeurs rendant le
pr�edicat P (x; y; : : : ; v; w; : : : ) vrai. Comme on le voit, cet �ev�enement xxx pr�esente un cer-
taine latitude dans le choix des valeurs possible des variables locales x; y; : : : . On parle ici
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de non-d�eterminisme interne.

Dans la tr�es grande majorit�e des cas, l'action se pr�esente sous la forme d'une simple af-
fectation simultan�ee de valeurs �a certaines variables d'�etat (�a noter que celles qui ne sont
pas concern�ees ne changent pas). Ces modi�cations d�ependent, en g�en�eral, des valeurs des
variables d'�etats et de celles des variables locales qui sont, rappelons-le, contraintes par la
condition P (x; y; : : : ; v; w; : : : ).

Ajouts d'�ev�enements nouveaux

On peut, lors d'un ra�nement, ajouter de nouveaux �ev�enements. Ils ont pour but de for-
maliser certaines fonctionnalit�es, qui n'�etaient pas encore prises en charge par le mod�ele
jusque l�a. Ils permettent aussi d'a�ner le \grain" avec lequel on mesure le d�ecoupage tem-
porel du syst�eme �etudi�e: dans les mod�eles les plus abstraits, ce grain est tr�es grossier, mais il
devient de plus en plus �n au fur et �a mesure de la progression dans la s�erie des ra�nements.

D�ecomposition �nale

Le dernier ra�nement de la suite envisag�ee ci-dessus est suivie par la d�ecomposition du
syst�eme en plusieurs entit�es compl�etement s�epar�ees qui, n�eanmoins, communiquent entre
elles. Nous avons obtenu une architecture. On trouve g�en�eralement d'un côt�e le logiciel, de
l'autre le mat�eriel et, entre les deux le r�eseau qui leur permet de communiquer. Ces entit�es,
en particulier celle correspondant au logiciel, pourront ensuite être d�evelopp�ees ind�epen-
demment.

Les preuves

Nous pr�esentons maintenant les di��erentes preuves que l'on peut être amen�ees �a e�ectuer
sur la description de mod�eles que nous venons de proposer.

Preuves de conservation d'invariants

Une premi�ere s�erie d'�enonc�es de preuves concerne la conservation des invariants par cha-
cun des �ev�enements du mod�ele. On doit prouver que l'action associ�ee �a chacun d'entre eux
modi�e les variables concern�ees de telle mani�ere que les propri�et�es invariantes soient vraies,
et ce, sous l'hypoth�ese de ces mêmes propri�et�es et de la condition associ�ee �a la garde de
l'�ev�enement.

Preuves de ra�nement correct

Chaque mod�ele de la suite, except�e, bien sûr, le premier est, comme on l'a dit plus haut,
un ra�nement du pr�ecedent. Ce ra�nement se concr�etise, entre autres, par une condi-
tion reliant les variables du mod�ele abstrait (celui qui pr�ec�ede) �a celles du mod�ele concret
(celui qui nous occupe). La preuve du bon ra�nement de chaque �ev�enement s'e�ectue sous
l'hypoth�ese de cette condition.

On doit d'abord d�emontrer que la garde concr�ete est plus forte que la garde abstraite: ceci
a pour cons�equence qu'un �ev�enement concret se produit moins souvent que son homologue
plus abstrait (nous reviendrons sur ce ph�enom�ene au paragraphe suivant). On doit aussi
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prouver que l'action concr�ete a le \même" e�et que l'action abstraite sur les variables d'�etat
du mod�ele (avec, cependant, peut-être moins de non-d�eterminisme interne).

Les nouveaux �ev�enements, quant �a eux, doivent ra�ner l'\�ev�enement" qui ne fait rien
(skip). Autrement dit, les nouveaux �ev�enements n'ont aucun e�et sur les variables abstraites.

Preuves de la limitation du renforcement des gardes des �ev�enements ra�n�es

Nous avons vu plus haut que le ra�nement d'un �ev�enement s'accompagnait du renforce-
ment de sa garde. On pourrait donc renforcer tellement cette garde au cours d'un ra�nement
qu'elle devienne identiquement fausse: l'�ev�enement ra�n�e ne se produirait tout simplement
plus du tout. Ce n'est manifestement pas ce que l'on d�esire.

En fait, le renforcement de la garde d'un �ev�enement concret par rapport �a son abstraction
doit être compens�ee par le d�eclenchement �eventuel de nouveaux �ev�enements (c'est en cela
qu'ils apparaissent comme la manifestation d'une granularit�e plus �ne du temps). Pour cela,
on doit prouver que la garde abstraite d'un �ev�enement (d�ej�a plus faible que sa contre-partie
concr�ete comme nous l'avons vu au paragraphe pr�ec�edent) est, en fait, plus forte que la
disjonction de la garde concr�ete et de celle des gardes des nouveaux �ev�enements. Autrement
dit, un �ev�enement concret se produit moins souvent que l'�ev�enement abstrait associ�e parce
que de nouveaux �ev�enements peuvent se d�eclencher �a sa place.

Il en r�esulte que dans le cas d'un ra�nement qui ne s'accompagne pas de nouveaux �ev�ene-
ments (c'est toujours possible), les gardes abstraites et concr�etes de chaque �ev�enement sont
identiques.

Preuves de l'impossibilit�e du monopole des nouveaux �ev�enements

Il est n�ec�essaire en�n de prouver que les nouveaux �ev�enements ne peuvent, en aucun cas,
empêcher ind�e�niment les anciens d'arriver. Dans le cas contraire le mod�ele concret ne
serait pas �d�ele �a son abstraction qui permettait �a ces �ev�enements d'arriver sous certaines
conditions.

Il ne s'agit pas ici d'un probl�eme li�e au renforcement des gardes concr�etes des �ev�ene-
ments anciens. Il s'agit plutôt du recouvrement des gardes de ces �ev�enements par celles
des nouveaux. On veut seulement empêcher que ce recouvrement soit permanent. On veut
supprimer la possibilit�e d'une �eventuelle \mise en famine" des �ev�enements anciens.
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